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CR Organisa�on des Compé��ons Futsal 

PROCES-VERBAL N°06 
 

Réunion du :    22.09.2025 
Présidente de la CR :   Julie BLOT 
Présents : Wahib ALIMI - Alain CHARRANCE - Sylvain DENIS – Fabrice FOUBERT – Gabriel 

GO – Céline PLANCHET – Julien ROBOAM – Jean Noël PICOT  
Assistent :    Lucie GUILLARD – Arnaud VAUCELLE  

 
Préambule :   
Mme BLOT Julie, membre du club du F. C. LONGUENEE EN ANJOU (582294), 
M. Wahib ALIMI, membre du club de NANTES DOULON BOTTIERE FUTSAL (553688) 
M. Alain CHARRANCE, membre du club du S.C. NOTRE DAME DES CHAMPS ANGERS (502159),  
M. Gabriel GO, membre du club du ET. DE LA GERMINIERE (524226),  
Mme Céline PLANCHET, membre du club du POUZAUGES BOCAGE FC (551170), 
M. Jean Noël PICOT, membre du club de l’US LE GENEST (502354), 
Ne prennent pas part ni aux délibéra�ons, ni aux décisions concernant ces clubs. 
 

1. Appel 

Sauf disposi�ons par�culières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la no�fica�on de la décision contestée (par 
exemple, une décision no�fiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du 
mois).  
Le jour de la no�fica�on est, selon la méthode u�lisée : 

- Soit le jour de la première présenta�on de la letre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de récep�on) ; 
- Soit le jour de la publica�on de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 

Si plusieurs de ces procédures sont u�lisées, la première date est prise en compte.  
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de récep�on et que le dernier jour tombe un samedi, 
un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compé��ons peuvent prévoir des disposi�ons spécifiques concernant les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par letre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux 
cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de récep�on de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
 
*Disposi�ons par�culières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisa�on ou le déroulement de la compé��on, 
- Est rela�ve à un li�ge survenu lors des 2 dernières journées de la compé��on, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
*** 
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Frais de procédure 
 
Les frais exposés par le Centre de Ges�on dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue 
de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à 
l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les condi�ons ci-dessous : 

- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réforma�on, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- Absence de frais de dossier en cas d’annula�on de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 

erreur administra�ve du Centre de Ges�on. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmen�onnés au Centre de Ges�on 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la no�fica�on de la décision. A défaut, sa licence sera automa�quement 
désac�vée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence.  
 

2. Rappels réglementaire 

Suite à de nombreuses interroga�ons, la Commission rappelle aux clubs les disposi�ons des ar�cles 151 et 167 des 
Règlements Généraux de la LFPL : 

→ Ar�cle 151 : Par�cipa�on à plus d’une rencontre 

« 1.La par�cipa�on effec�ve en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de l'ar�cle 118 est interdite : 

- le même jour ; 
- au cours de deux jours consécu�fs. 

Ne sont pas soumis à l’interdic�on de jouer au cours de deux jours consécu�fs : 

a) Les joueurs évoluant dans deux pra�ques dis�nctes (Libre, Football d’Entreprise, Loisir, Futsal, Beach-Soccer, 
Futnet), qui peuvent par�ciper à un match dans l’une des pra�ques après avoir par�cipé la veille à une 
rencontre dans l’autre pra�que. 
 

b) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en L1 ou en L2 : 
Les joueurs sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés en jeu en 
seconde période d'une rencontre de Championnat de Ligue 1, de Ligue 2, ainsi qu’avec une équipe 
par�cipant à ces championnats à une rencontre de Coupe de France, qui peuvent par�ciper, dès le 
lendemain, à une rencontre d'un championnat na�onal avec la première équipe réserve de leur club. 

c) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en Na�onal 1, Na�onal 2 ou Na�onal 3 : 
Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés en 
jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat Na�onal 1, de Championnat Na�onal 2, de 
Championnat Na�onal 3, ainsi qu’avec une équipe par�cipant à ces championnats à une rencontre de Coupe 
de France, qui peuvent par�ciper dès le lendemain à une rencontre de championnat na�onal, de Ligue ou de 
District, avec la première équipe réserve de leur club. 

d) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en Championnat de France Féminin de 
Première Ligue Arkema, Seconde Ligue et Division 3 : 
Les joueuses amateures ou sous contrat, âgées de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, 
entrées en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat de France Féminin de Première Ligue 
Arkema, Seconde Ligue et Division 3, ainsi qu’avec une équipe par�cipant à ces championnats à une 
rencontre de Coupe de France Féminine, qui peuvent par�ciper dès le lendemain à une rencontre de 
championnat na�onal, de Ligue ou de District, avec la première équipe réserve de leur club. 

e) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en Championnat de France Futsal de Division 
1, de Division 2 : 
Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés en 
jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat de France Futsal de Division 1, de Division 2, ainsi 
qu’avec une équipe par�cipant à ces championnats à une rencontre de Coupe de France Futsal, qui peuvent 
par�ciper dès le lendemain à une rencontre de championnat na�onal, de Ligue ou de District, avec la 
première équipe réserve de leur club. 
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Pour l’applica�on des disposi�ons figurant aux b), c), d) et e) ci-dessus : 
- les joueurs ne sont pas soumis aux disposi�ons de l'ar�cle 167.2. 
- la limite d'âge ne s'applique pas au gardien de but 
- cete possibilité cesse lors des cinq dernières rencontres de championnat disputées par ces équipes 

réserves. 
 

f) Les joueurs U17, U18 et U19, entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de Coupe de France, de 
Ligue 1, de Ligue 2, de Championnat Na�onal 1, de Championnat Na�onal 2 ou de Championnat Na�onal 3, 
qui peuvent par�ciper dès le lendemain à une rencontre de Coupe Gambardella ou de CN U19. 
 

g) Les joueuses U17F, U18F et U19 F, entrées en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat de 
France Féminin de Première Ligue Arkema, de Championnat de France Féminin de Seconde Ligue, de 
Championnat de France Féminin de Division 3 ou de Coupe de France Féminine, qui peuvent par�ciper dès le 
lendemain à une rencontre de Championnat Na�onal Féminin U19. 

2. Les disposi�ons ci-dessus ne s'appliquent pas aux stages, sélec�ons et tournois de jeunes, organisés par les 
Districts, les Ligues ou la Fédéra�on sous contrôle des médecins fédéraux et dans des condi�ons par�culières 
limitant la durée des matchs. » 

→ Ar�cle 167 : 

« 1. Lorsqu'un club, quel que soit son statut, engage plusieurs équipes dans des championnats différents, la 
par�cipa�on de ceux de ses joueurs qui ont joué des matchs de compé��on officielle avec une équipe supérieure de 
leur club, est interdite ou limitée : 

- dans les condi�ons votées par les Assemblées Générales des Ligues régionales pour ce qui est de la 
par�cipa�on aux compé��ons régionales, 

-  à défaut, dans les condi�ons énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent ar�cle. 
Toutefois, les restric�ons de par�cipa�on qui sont applicables aux joueurs, du fait de leur par�cipa�on à des matchs 
de compé��on officielle avec une équipe supérieure de leur club disputant un championnat na�onal, sont, pour leur 
par�cipa�on avec une équipe inférieure disputant un championnat na�onal ou un championnat régional, 
exclusivement celles qui résultent des disposi�ons des paragraphes 2, 3 et 4 du présent ar�cle. 
 
2. Ne peut par�ciper à un match de compé��on officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou la joueuse qui est entré 
en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’ar�cle 118, disputée par l’une des équipes supérieures de 
son club lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel le même jour ou le lendemain (ou le surlendemain, s’il 
s’agit d’un match de Championnat de Ligue 2 décalé au lundi). 
 
3. En outre, ne peuvent par�ciper à un championnat régional, ou dans une équipe inférieure disputant un championnat 
na�onal, les joueurs ou joueuses étant entrés en jeu lors de l'avant dernière ou la dernière rencontre des matchs retour 
d'un championnat na�onal ou toute rencontre officielle de compé��on na�onale se déroulant à l’une de ces dates. 
Les disposi�ons du présent alinéa ne sont pas applicables aux joueurs ayant disputé le Championnat Na�onal U19 ou 
U17, ainsi qu’aux joueuses ayant disputé le Championnat Na�onal Féminin U19. 
 
4. Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cours des cinq dernières rencontres de championnat na�onal ou régional, 
plus de trois joueurs ayant effec�vement joué, au cours de la saison, tout ou par�e de plus de dix des rencontres de 
compé��ons na�onales avec l'une des équipes supérieures disputant un championnat na�onal. 
Les disposi�ons du présent alinéa s'appliquent également dans les compé��ons de leur catégorie d'âge aux joueurs 
ayant disputé le Championnat Na�onal U19 ou U17, ainsi qu’aux joueuses ayant disputé le Championnat Na�onal 
Féminin U19. 
 
5. Les disposi�ons des paragraphes 2, 3 et 4 ne sont pas applicables lorsqu'une rencontre oppose entre elles deux 
équipes réserves de clubs à statut professionnel. 
Les disposi�ons du paragraphe 2 ne sont pas applicables aux joueurs visés à l'ar�cle 151.1.b), c), d) et e). 
6. La par�cipa�on, en surclassement, des joueurs U13 à U19 et des joueuses U13 F à U19 F à des compé��ons de 
catégorie d’âge supérieure, ne peut avoir pour effet de leur interdire ou de limiter leur par�cipa�on à des épreuves de 
leur catégorie d’âge respec�ve. Ils restent soumis aux obliga�ons des catégories d'âge auxquelles ils appar�ennent. 
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Disposi�ons L.F.P.L. :  
1) Lorsqu’un club, quel que soit son statut, disputant une compé��on na�onale, régionale ou départementale, engage 
d’autres équipes dans un championnat officiel, la par�cipa�on de ses joueurs à des matchs de ces compé��ons ne 
peut être interdite ou limitée du fait qu’ils ont joué, avec leur club, dans une équipe supérieure, sauf disposi�ons 
par�culières énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent ar�cle.  

 
2) Ne peut par�ciper à un match de compé��on officielle d’une équipe inférieure le joueur qui est entré en jeu lors de 
la dernière rencontre officielle au sens de l’ar�cle 118 des R.G. de la F.F.F., disputée par l’une des équipes supérieures 
de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour, le lendemain (ou le surlendemain s’il s’agit d’un 
match de ligue 2 décalé le lundi).  

 
3) Ne peut par�ciper au dernier match d’un championnat régional ou départemental d’une équipe inférieure, le joueur 
qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre de championnat d’une équipe supérieure disputée avant ce dernier 
match. Les clubs concernés par les championnats na�onaux, doivent se reporter à l’ar�cle 167-3 des RG de la FFF.  

 
Les disposi�ons du présent alinéa ne sont pas applicables aux joueurs ayant disputé les championnats des jeunes.  

 
4) Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cours des cinq dernières rencontres de championnat régional ou 
départemental, plus de trois joueurs ayant effec�vement joué, au cours de la saison, tout ou par�e de plus de dix 
matchs :  

- de championnat avec des équipes supérieures disputant un championnat régional ou départemental,  
- de compé��ons na�onales avec des équipes supérieures disputant un championnat na�onal. Les disposi�ons 

du présent alinéa s’appliquent également dans les compé��ons de leur catégorie d’âge aux joueurs ayant 
disputé les championnats des jeunes.  
 

5) Les disposi�ons des paragraphes 2, 3 et 4 ne sont pas applicables lorsqu'une rencontre oppose entre elles deux 
équipes réserves de clubs à statut professionnel. Les disposi�ons du paragraphe 2 ne sont pas applicables aux joueurs 
visés à l'ar�cle 151.1.b et c). 

 
6) La par�cipa�on, en surclassement, des joueurs de catégorie d’âge U13 à U19 et des joueuses de catégorie d’âge 
U13F à U19 F à des compé��ons de catégorie d’âge supérieure ne peut avoir pour effet de leur interdire ou de limiter 
leur par�cipa�on à des épreuves de leurs catégories respec�ves. Ils restent soumis aux obliga�ons des catégories d’âge 
auxquelles ils appar�ennent.  

 
7) Toutefois, les disposi�ons des alinéas 1 à 4 du présent ar�cle ne sont pas applicables aux équipes d’un même club 
classées dans la dernière division de district où la no�on de hiérarchie est inexistante au sens du présent ar�cle.  

 
8) Sanc�ons financières : se reporter à l’annexe 5. » 
 
La Commission précise aux clubs ayant 2 équipes engagées au même niveau, que l’équipe 1 est supérieure à l’équipe 
2 au sens, de l’ar�cle 167 dont copie ci-dessus. 

La Commission transmet une note explica�ve aux clubs par�cipant aux Championnats Régionaux Futsal. 

La Commission transmet pour informa�on à la Commission Régionale Règlements et Conten�eux. 

3. Calendrier 

Prochaine réunion : lundi 29 septembre 2025 à 18h30. 

 
La Présidente  

Julie BLOT 
  Le Secrétaire de séance,  

Lucie GUILLARD 
                                                                         
 


